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Flash info – 13 février 2021  

 

 

PANNES ÉLÉCTRIQUES À LAUNOY-BRULÉ 
 
Des coupures répétées d’électricité sont dues à la surtension du réseau électrique qui ne 
tient pas la charge. Renseignements pris, ces problèmes vont durer au moins 3 semaines 
au minimum. Une demande à été faite par la mairie pour faire des réparations pérennes. 
  
Pour les foyers « tout électrique », nous vous invitons à vous identifier par email auprès 
de la mairie, en indiquant : nom, numéro de téléphone, nombre de personnes au foyer et 
âge (enfants inclus). 
  
Une veille a été mise en place à la mairie et restera active durant les trois semaines à 
venir. Un hébergement d’urgence reste possible à tout moment dans la salle polyvalente 
en centre bourg. Les pompiers, la gendarmerie et la protection civile sont prévenus et 
peuvent déclencher ce protocole en 30mn jour et nuit. 
  
En cas de nouvelle coupure, Enedis n’est pas prévenu automatiquement. Il vous faut donc 
le signaler auprès de votre fournisseur d’énergie et/ou prévenir la mairie qui dispose des 
numéros prioritaires pour les faire intervenir. 
Numéro d’urgence Enedis : 09 726 750 77  
Numéro d’urgence Mairie : 07 69 10 88 61 
 
Durant les trois prochaines semaines, nous vous recommandons d’essayer de 
consommer le moins d’électricité possible : 

- Éteindre les lumières dans les pièces non utilisées 
- Baisser les radiateurs dans vos habitations et laisser bien chaudes les pièces de vies 
- Éviter de fermer vos portails à clé pour nous permettre de venir frapper à votre porte 

en cas d’urgence (bien souvent les sonnettes de fonctionnent pas) 
  
Si vous installez un chauffage d’appoint, pensez impérativement aux émanations de gaz 
toxique C02 : aérez vos pièces régulièrement. Si vous installez un groupe électrogène, 
disposez-le à l’extérieur loin des fenêtres 
 
Croyez-bien que nous mettons tout en œuvre pour limiter au maximum vos désagréments. 
 
Merci pour votre patience. 

Frédéric MOREL, maire 
Christine REIGNOUX, adjointe au maire 
 


